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6-1 
SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
6-1A - Cf plans joints en Annexes:  
 

6-1A : Plan des Servitudes et contraintes au 1/5000ème 
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6-1B - TABLEAU DES PRINCIPALES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION 
DU SOL (Limitations administratives au droit de propriété) 
 

Code Nom officiel de la servitude Acte officiel instituant la servitude 
A9 Zones agricoles protégées délimitées et classées en 

application de l'article L. 112-2 du code rural. 
AP 29/03/2013 

I3 Servitude relative aux canalisations de gaz – Lacq-Pau-
Soumoulou DN400 
Fichier GSO du 21/08/03 

 

I4 Servitude relative à l’établissement des canalisations 
électriques 

-  63kV Auriac Pau N 

 

PM1 Servitude relative aux risques naturels prévisibles 
PPRI risque inondation  

AP 01/03/2010 

T5 Servitude aéronautique de dégagement Pau Pyrénées AM 24/09/1991 
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I3 

GAZ 
I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution 
de 

gaz.. 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos 

de murs ou de clôtures équivalentes. 
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 

(art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 
et  
n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant 

modification de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant 

reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de 
l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 
pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure 
de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que 
l'établissement de servitudes ainsi que des conditions d'établissement desdites servitudes. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de 
l'énergie et des matières premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou 
clos de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique 
(art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir : 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible; 

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la 
distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à 
l'expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 
85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint 
des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz ou par 
arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon les 
modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 
son titre II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de 
l'ingénieur chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée 
d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les 
servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux 
maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent 
avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux 
projetés (art. 13 du décret du 11 juin 1970). 
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Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 

l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au 
préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 
et visées ci-dessous en C. 

Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités 
mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du 
projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967). 

B. - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou 
à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution 
des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou l'exploitant lui-
même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, une indemnité lui sera également 
versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posée n'entraînent pratiquement aucun 
dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le 
distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 
En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux 

articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 

C. – PUBLICITÉ 

Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité ». 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains 
privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de 
branches lors de la pose des conduites. 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire  

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit 
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de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et après en 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz 
(servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition 
toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage 
ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur 
exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d'un arrêté-type pris par 
le ministre de l'industrie. 
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I4 
ÉLECTRICITÉ 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude 
d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 

(art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 
et 
le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du 
gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946, concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux 
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions 
d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 
juin 1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles 
dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes 
publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de 
l'industrie et des matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 

bénéficient : 
- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
- aux lignes  placées  sous  le  régime de  la concession  ou  de la  régie réalisée avec le 

concours  financier de  l'Etat, des  départements, des  communes  ou  syndicats  de  communes 
(art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes est obtenue conformément aux dispositions des chapitres I er  et II du 
décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et 

en cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les 
ouvrages de distribution publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau 
d'alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services publics 
d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985) ; 
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(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de 
distribution d'énergie électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un 
service public ou une habitation privée (Conseil d'Etat, 1" février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. 
n°36313). 

- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 
et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, 
mais d'une tension supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n°  85-1109 du 
15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son 
titre II (le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas 
modifié la procédure d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste 
applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de 
l'ingénieur en chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, 
accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être 
atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est 
transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés 
donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux 
projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au 
préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 
et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités 
mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. ler du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) (1). 

B. - INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en 
son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des 
servitudes (2). 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à 
défaut d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret 
du 11 juin 1970). Les dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme 
dommages de travaux publics (3). 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est 
calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de 
France et l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables 
par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux 
travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre 
l'A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements 
industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

C. - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 
servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 

propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 
servitudes. 

(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté 
préfectoral est vicié si un tel accord n'a pas été recherché  au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil   d'Etat, 18 novembre 
1977, ministre de l'industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, 
son hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 

(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à 
bâtir. En effet, l'implantation des supports des lignes électrique et le survol des propriétés sont par principe précaires et 
ne portent pas atteinte au droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass. civ, III, 17 juillet 1872 : 
Bull, civ. III, n° 464 ; Cass. civ. III, 16 janvier 1979). 
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(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F. c. Aujoulat 
(req°n° 50436, D.A. n° 60). 

 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par 
l'extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs 
(servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou 
non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 
supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages 
(décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL  

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce 
droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et 
après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou 
de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir 
par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 
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PM1 
RISQUES NATURELS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en 
vue, d'une part, de localiser, caractériser et prévoir les effets des risques naturels 
existants dans le souci notamment d'informer et de sensibiliser le public et, d'autre part, de 
définir les mesures et techniques de prévention nécessaires. 

Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes 
naturelles (art. 5-1). 

Décret n° 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques 
naturels prévisibles. 

Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs. 

Lettre-circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d'application du décret 
du 3 mai 1984. 

Circulaire n° 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 
Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et 

naturels majeurs (direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des risques, 
délégation aux risques majeurs). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de 
l'architecture et de l'urbanisme). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

La procédure de création et de révision des plans d'exposition aux risques (P.E.R.) est 
prévue par le décret du 3 mai 1984 (art. 1er). 

1° Initiative 

L'établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du 
département. Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté 
est pris conjointement par les préfets de ces départements. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis du 
projet d'arrêté. Passé le délai de deux mois, leur avis est réputé favorable. 

Si un territoire homogène au point de vue des risques s'étend sur plusieurs 
communes, il est préférable, pour des questions de procédure, de prescrire un P.E.R. pour 
chacune des communes plutôt qu'un P.E.R. multicommunal. Dans ce cas, les études techniques 
devront être menées conjointement afin d'assurer « l'égalité de traitement ». 

Le préfet du département désigne le service extérieur de l'Etat chargé d'élaborer le 
projet de P.E.R. 

2° Contenu du dossier 

Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d'exposé des 
motifs pour l'institution de la servitude d'utilité publique que constitue le P.E.R., il énonce les 
caractéristiques des risques naturels prévisibles étudiés et en précise la localisation sur le 
territoire communal. Le rapport de présentation doit, en outre, justifier les sectorisations 
des documents graphiques et les prescriptions du règlement, compte tenu de l'importance 
des risques et des occupations et utilisations du sol. 
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Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître les 
différentes zones et sous-zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions 
réglementaires des P.E.R. L'article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue trois catégories de 
zones en raison de l'importance du risque et de la vulnérabilité des biens existants et futurs 
: 

- zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et 
la forte intensité de ses effets prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de mesure de 
prévention économiquement opportune autre que l'inconstructibilité ; 

- zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du 
risque et l'intensité de ses effets prévisibles, moins importants, permettent d'y autoriser 
certaines occupations et utilisations du sol sous condition de respecter certaines 
prescriptions. La zone bleue est donc définie de telle sorte que le risque et ses 
conséquences y soient acceptables moyennant le respect de ces prescriptions ; 

- zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l'occurrence du risque et 
l'intensité de ses effets prévisibles y sont négligeables. 
 

Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou utilisations 
du sol qui sont interdites dans chacune des zones rouge et bleue. De même c'est pour la zone 
bleue qu'il détermine les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire les 
conséquences ou à les rendre supportables à l'égard des biens et des activités (art. 6 
du décret n° 84-328 du 3 mai 1984). 

3° Consultation des communes 

II y a consultation de la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan 
d'exposition aux risques (P.E.R.) par arrêté préfectoral. 

Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l'étude sont à nouveau 
consultées pour avis sur le projet d'arrêté. L'avis des conseils municipaux doit intervenir 
dans un délai de deux mois au terme duquel cet avis est réputé favorable. Le dossier soumis à 
avis comprend : le projet d'arrêté, le plan délimitant le périmètre de l'étude, un rapport 
sommaire justificatif. 

Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou 
conjointement par les préfets si plusieurs départements sont concernés, éventuellement 
amendé pour tenir compte des avis. 

4° Enquête publique 

Le préfet du département prescrit par arrêté l'enquête publique du P.E.R. Cette enquête 
se déroule dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique (il s'agit de l'enquête publique de droit commun de l'article R. 11-4 du code de 
l'expropriation). Il appartient au préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les membres 
de la commission d'enquête dont la rémunération sera imputée sur les crédits ouverts 
pour l'élaboration des P.E.R. 

Par un souci d'efficacité, le P.E.R. peut être rendu public et soumis à enquête publique 
par le même arrêté ; en outre, lorsqu'un document d'urbanisme ou une opération, concerné 
par le projet de P.E.R., doit être soumis à enquête publique, il conviendra de favoriser la 
simultanéité de ces deux enquêtes. 

A l'issue de l'enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du commis-
saire enquêteur ou de la commission d'enquête est soumis pour avis aux conseils municipaux 
concernés. Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel il est réputé 
favorable. 

5° L'approbation 

Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir 
compte des résultats de l'enquête publique et des avis des conseils municipaux, est 
approuvé par arrêté du ou des préfets de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ou 
encore d'un conseil municipal, le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat après avis du 
délégué aux risques majeurs. 
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B. - INDEMNISATION 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci 
permettant en effet de faire bénéficier des garanties ouvertes en matière 
d'assurance par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des propriétaires 
victimes des catastrophes naturelles. 

Cependant, l'exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les constructions 
et installations existantes antérieurement à la publication de l'acte approuvant le plan, ne 
peuvent entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés. 
Dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y a 
lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire que 
celles-ci ne constituent pas une obligation, pour pouvoir continuer à bénéficier des 
garanties en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 

C. - PUBLICITÉ 

Publication de l'arrêté préfectoral de prescription du plan d'exposition aux risques 
naturels prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou des) département(s). 

Publication du projet de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil 
des actes administratifs du (ou des) département(s). Les textes ne prévoient pas d'autres 
mesures de publication du P.E.R. rendu public ; néanmoins, il est souhaitable, d'une part, 
de publier des avis dans la presse régionale ou locale afin d'assurer une publicité très 
large de l'opération et, d'autre part, que les services instructeurs se mettent à la 
disposition du public pour lui fournir toutes les explications nécessaires. 

L'acte approuvant le P.E.R. fait l'objet : 
- d'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un décret 

en Conseil d'Etat ; 
- d'une mention au recueil des actes administratifs des départements concernés, s'il 

s'agit d'un arrêté du préfet du département ou d'un arrêté conjoint. 
Ces arrêtés font l'objet d'une mention en caractères apparents dans deux journaux 

régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
Une copie de l'acte d'approbation est affichée en mairie. 
Pour l'application de l'article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan 

est réputée faite le trentième jour pour l'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 
Le P.E.R. est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité 
de 

l'acte l'ayant approuvé. 
Le plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque 

commune sont tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie (mention de 
ces mesures de publicité et des lieux où les documents peuvent être consultés est faite 
avec l'affichage de l'acte d'approbation en mairie (art. 9 du décret). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
La servitude d'utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute 

personne publique ou privée. 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 
2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

II n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui 
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conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des propriétaires victimes de catastrophes naturelles. Ainsi, 
le règlement du P.E.R. peut assujettir les particuliers à la réalisation de travaux ou 
ouvrages destinés à diminuer les risques. 

En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants 
antérieurement à la publication du P.E.R. (délai de 5 ans pour s'y conformer) mais elles ne 
peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 p. 100 de la valeur vénale des biens 
concernés (art. 6 du décret). 

Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à 
cette valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de 
prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à bénéficier 
des garanties, en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

1° Obligations passives 

Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la 
nature des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l'Etat, 
qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à 
un régime d'autorisation ou de déclaration en application de législations extérieures 
à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non. 

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 
occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du 
caractère aggravant qu'elles constituent. 

Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ 
d'application et parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de 
camping et de caravanage, les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et 
de transport d'énergie, les plantations, les dépôts de matériaux, les exhaussements et 
affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes 
culturales... 

Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à 
permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la 
loi du 13 juillet 1982. 

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements 
dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels. 

Le respect des dispositions des P.E.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la 
réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale 
d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des 
bâtiments implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les 
conséquences du risque, ainsi que les autres occupations et utilisations du sol compatibles 
avec l'existence du risque notamment industriel correspondant à l'exercice d'une activité 
saisonnière. 

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone « rouge ». 
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LOI N° 82-600 DU 13 JUILLET 1982 relative à l'indemnisation 
des victimes de catastrophes naturelles 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Art. 1er. - Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que l'Etat 

et garantissant les dommages d’incendie ou tous autres dommages à des biens situés en France, ainsi que 
les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur, ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre 
les effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l'objet de tels contrats. 

En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est étendue aux 
effets des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat correspondant. 

Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens de la présente loi, les 
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent 
naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur 
survenance ou n'ont pu être prises. 

L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel. 
Art. 2. - Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats visés à l'article 1er une 

clause étendant leur garantie aux dommages visés au troisième alinéa dudit article. 
La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni opérer 

d'autre abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses types prévues à l'article 3. 
Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l'avis d'échéance 

du contrat visé à l'article 1er et calculée à partir d'un taux unique défini par arrêté pour chaque 
catégorie de contrat. Ce taux est appliqué au montant de la prime ou cotisation principale ou au 
montant des capitaux assurés, selon la catégorie de contrat. 

Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées aux assurés dans un 
délai de trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif des biens endommagés ou des 
pertes subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus favorables ou de la date de publication, 
lorsque celle-ci est postérieure, de la décision administrative constatant l'état de catastrophe naturelle. 

Art. 3. - Dans un délai d'un mois à compter de la date de publication de la présente loi, les 
contrats 

visés à l'article 1" sont réputés, nonobstant toute disposition contraire, contenir une telle clause. 
Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté avant cette date. 

Art. 4. - L'article L. 431-3 du code des assurances est complété par les dispositions suivantes : 
« La caisse centrale de réassurance est habilitée à pratiquer les opérations de réassurance des 
risques 

résultant de catastrophes naturelles, avec la garantie de l'Etat, dans des conditions fixées par 
décret en 
Conseil d'Etat. » 

Art. 5. - I. - L'Etat élabore et met en application des plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles, qui déterminent notamment les zones exposées et les techniques de prévention à y mettre 
en œuvre tant par les propriétaires que par les collectivités ou les établissements publics. Ces 
plans.sont élaborés et révisés dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Ils valent 
servitude d'utilité publique et sont annexés au plan d'occupation des sols, conformément à l'article L. 
123-10 du code de l'urbanisme. 

Dans les terrains classés inconstructibles par un plan d'exposition, l'obligation prévue au premier 
alinéa de l'article 2 ne s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard des biens et des 
activités visés à l'article 1er, à l'exception, toutefois, des biens et des activités existant 
antérieurement à la publication de ce plan. 

Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises d'assurance à l'égard des biens 
immobiliers construits et des activités exercées en violation des règles administratives en vigueur 
lors de leur mise en place et tendant à prévenir les dommages causés par une catastrophe naturelle. 

Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire à cette obligation que lors de la 
conclusion initiale ou du renouvellement du contrat. 

A l'égard des biens et des activités situés dans les terrains couverts par un plan d'exposition, qui 
n'ont cependant pas été classés inconstructibles à ce titre, les entreprises d'assurance peuvent 
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exceptionnellement déroger aux dispositions de l'article 2, deuxième alinéa, sur décision d'un bureau 
central de tarification, dont les conditions de constitution et les règles de fonctionnement sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

A l'égard des biens et activités couverts par un plan d'exposition et implantés antérieurement à 
sa publication, la même possibilité de dérogation pourra être ouverte aux entreprises d'assurance 
lorsque le propriétaire ou l'exploitant ne se sera pas conformé dans un délai de cinq ans aux 
prescriptions visées au premier alinéa du présent article. 

Le bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux dont les montants maxima sont 
déterminés par arrêté, par catégorie de contrat. 

Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par trois entreprises d'assurance l'application des dispositions 
de la présente loi, il peut saisir le bureau central de tarification, qui impose à l'une des entreprises 
d'assurance concernées, que choisit l'assuré, de le garantir contre les effets des catastrophes 
naturelles. 

Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré dans les conditions 
fixées par le bureau central de tarification, est considérée comme ne fonctionnant plus conformément à 
la réglementation en vigueur et encourt le retrait de l'agrément administratif prévu à l'article L. 321-1 du 
code des assurances. 

Est nulle toute clause des traités de réassurance tendant à exclure le risque de catastrophe 
naturelle de la garantie de réassurance en raison des conditions d'assurance fixées par le bureau 
central de tarification. 

II. - Les salariés résidant ou habituellement employés dans une zone touchée par une catastrophe 
naturelle peuvent bénéficier d'un congé maximum de vingt jours non rémunérés, pris en une ou plusieurs 
fois, à leur demande, pour participer aux activités d'organismes apportant une aide aux victimes de 
catastrophes naturelles. 

En cas d'urgence, ce congé peut être pris sous préavis de vingt-quatre heures. 
Le bénéfice du congé peut être refusé par l'employeur s'il estime que ce refus est justifié par 

des nécessités particulières à son entreprise et au fonctionnement de celle-ci. Ce refus doit être motivé. Il 
ne peut intervenir qu'après consultation du comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, des 
délégués du personnel. 

Art. 6. - Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux départements d'outre-
mer. Une loi ultérieure fixera un régime adapté aux particularités de ces départements. 

Art. 7. - Sont exclus du champ d'application de la présente loi les dommages causés aux récoltes non 
engrangées, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâtiment, dont l'indemnisation reste régie par 
les dispositions de la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 modifiée organisant un régime de garantie contre 
les calamités agricoles. 

Sont exclus également du champ d'application de la présente loi les dommages subis par les corps de 
véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que les marchandises transportées et les 
dommages visés à l'article L. 242-1 du code des assurances. 

Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas précédents ne sont 
pas soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle. 

Art. 8. - L'article L. 121-4 du code des assurances est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art, L. 121-4. - Celui qui est assuré auprès de plusieurs assureurs par plusieurs polices, pour un 

même intérêt, contre un même risque, doit donner immédiatement à chaque assureur connaissance des 
autres assureurs. 

« L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l'assureur avec lequel une 
autre assurance a été contractée et indiquer la somme assurée. 

« Quand plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive ou 
frauduleuse, les sanctions prévues à l'article L. 121-3, premier alinéa, sont applicables. 

« Quand elles sont contractées sans fraude, chacune d'elles produit ses effets dans les limites 
des garanties du contrat et dans le respect des dispositions de l'article L. 121-1, quelle que soit la date à 
laquelle l'assurance aura été souscrite. Dans ces limites, le bénéficiaire du contrat peut obtenir 
l'indemnisation de ses dommages en s'adressant à l'assureur de son choix. 

« Dans les rapports entre assureurs, la contribution de chacun d'eux est déterminée en appliquant 
au montant du dommage le rapport existant entre l'indemnité qu'il aurait versée s'il avait été seul et le 
montant cumulé des indemnités qui auraient été à la charge de chaque assureur s'il avait été seul. » 

Art. 9. - Dans l'article L. 111-2 du code des assurances, les termes: « L. 121-4 à L. 121-8» sont 
remplacés par les termes : « L. 121-5 à L. 121-8 ». 

Art. 10. - Les deux derniers alinéas de l'article L. 121-4 du code des assurances sont applicables 
aux contrats en cours nonobstant toute disposition contraire. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. Fait 
à Paris, le 13 juillet 1982. 
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DÉCRET N° 84-328 DU 3 MAI 1984 relatif à l'élaboration des 
plans d'exposition aux risques naturels prévisibles 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et du budget et du ministre de l'intérieur et de 

la décentralisation, 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes 

naturelles, et notamment son article 5 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. - L'établissement et la révision des plans d'exposition aux risques naturels prévus à 

l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982 susvisée sont prescrits par arrêté du commissaire de la 
République du département. 

Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris 
conjointement par les commissaires de la République de ces départements ; l'arrêté précise celui des 
commissaires de la République qui est chargé de conduire la procédure. 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques qui sont pris en compte ; il 
désigne le service extérieur de l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies, pour avis, du projet 
d'arrêté. Cet avis est réputé favorable passé le délai de deux mois qui suit leur saisine. 

L'arrêté est transmis aux maires de ces communes ; il est publié au Recueil des actes 
administratifs du ou des départements. 

Art. 3. - Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles comprend : 
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un ou plusieurs documents graphiques ; 
3° Un règlement. 

Art. 4.    Le rapport de présentation : 
1° Enonce les caractéristiques des risques naturels prévisibles étudiés et en précise la localisation sur 

le territoire communal ; 
2° Justifie les prescriptions du ou des documents graphiques et du règlement compte tenu de 

l'importance des risques que des occupations ou utilisations susceptibles de les aggraver ou d'en 
aggraver les effets. 

Il peut, également, indiquer les équipements collectifs dont le fonctionnement peut être perturbé 
gravement ou interrompu par la survenance d'une catastrophe naturelle. 

Art. 5. - Le ou les documents graphiques délimitent à l'intérieur du périmètre du plan : 
1° Une zone « rouge » estimée très exposée et où certains risques naturels sont particulièrement 

redoutables ; cette zone est inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982 
susvisée ; toutefois peuvent y être autorisés les aménagements destinés à assurer la protection des 
constructions existantes ; 

2° Une zone « bleue » exposée à des risques moindres ; 
3° Une zone « blanche » sans risques prévisibles. 
Art. 6. - I. - Le règlement détermine les occupations ou utilisations du sol qui sont interdites 

dans chacune des zones « rouge » et « bleue ». 
II. - II détermine, pour la zone « bleue », les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire 

les conséquences ou à les rendre supportables tant à l'égard des biens et activités implantés 
antérieurement à la publication du plan que de tous les biens et activités qui peuvent y être implantés. Ces 
mesures peuvent être définies par référence à des documents techniques préétablis. 

Les mesures définies à l'alinéa précédent tiennent compte de l'opportunité économique ; elles 
peuvent différer selon qu'elles s'appliquent à des biens et activités existants ou en projet. 

L'exécution des mesures de prévention prévues par le plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles concernant les biens existant antérieurement à la publication de ce plan ne peuvent 
entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés. 
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Art. 7. - Le commissaire de la République adresse, pour avis, l'ensemble du projet de plan 
d'exposition aux risques naturels prévisibles aux communes concernées. Lorsque ces avis ont été 
recueillis, ou réputés acquis, le projet de plan, éventuellement modifié pour en tenir compte, est rendu 
public par arrêté du commissaire de la République du département ou, dans le cas prévu à l'article 1er, 
par arrêté conjoint. 

Le projet de plan est alors soumis à une enquête publique dans les formes prévues par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. L'enquête s'effectue dans le respect du secret de la 
défense nationale et du secret industriel. 

A l'issue de l'enquête, le projet de plan accompagné des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête est soumis, pour avis, aux conseils municipaux concernés. 

Les avis des conseils municipaux prévus au présent article sont réputés favorables passé le délai 
de deux mois qui suit leur saisine. 

Art. 8. - Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir 
compte des résultats de l'enquête et des avis des conseils municipaux, est approuvé par arrêté du ou 
des commissaires de la République de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur, de la commission d'enquête ou d'un conseil 
municipal, le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat après avis du délégué aux risques majeurs. 
Art. 9. - L'acte approuvant un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles fait l'objet : 1° D'une  
mention  au  Journal officiel de la République française  s'il s'agit d'un décret en  Conseil d'Etat ; 

2° D'une mention au Recueil des actes administratifs des départements concernés s'il s'agit d'un 
arrêté d'un commissaire de la République ou d'arrêtés conjoints. Dans ce cas, ces arrêtés font l'objet 
d'une mention en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou 
les départements 
concernés. 

Une copie de l'acte d'approbation est ensuite affichée en mairie. 
Pour l'application des dispositions de l'article 51 de la loi du 13 juillet 1982 susvisée, la publication 

du plan est réputée faite le 3Oème jour d'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 
Ce plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque commune sont 

tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie. Mention de ces mesures de publicité et des 
lieux où les documents peuvent être consultés est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation prévu à 
l'alinéa précédent. 

Art. 10. - Le 13 du IV de la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
annexée à l'article R. 126-1 du code de l'urbanisme est complété par les dispositions suivantes : 

« Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles et instituées en 
application de l'article 5-1, premier alinéa, de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982. » 

Art. 11. - Le ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation, le ministre de l'agriculture, le ministre de l'industrie et de la recherche, le ministre 
de l'urbanisme et du logement et le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de 
l'environnement et de la qualité de la vie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 mai 1984. 

 
 
 



P.L.U. de MONTARDON- Annexes 
 

25

 

T5 
RELATIONS AÉRIENNES 

(Dégagement) 
I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, 
servitude de dégagement. 

Code de l'aviation civile, lre partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 
2ème partie, livre II, titre IV, chapitre Ier, articles R. 241-1, et 3e partie, livre II, titre 
IV, chapitre II, articles D. 242-1 à D. 242-14. 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 
base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radio-
électriques. 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du 
domaine et de l'environnement). 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la 
météorologie nationale). 

 
II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan de 
dégagement établi par l'administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté 
en conférence interservices puis soumis à enquête publique ainsi que documents annexes 
(notice explicative, liste des obstacles, etc.). L'ensemble du dossier est, préalablement à 
l'approbation, transmis obligatoirement pour avis à la commission centrale des servitudes 
aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques 
intéressés sont favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises 
par arrêté ministériel (aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable 
de la commission centrale des servitudes aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans si les 
dispositions transitoires non pas été reprises dans un plan de dégagement approuvé (art. R. 
141-5 du code de l'aviation civile). 

Un tel plan est applicable : 
1. Aux aérodromes suivants (art. R. 241-2 du code de l'aviation civile) : 
- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 
- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une 

personne physique ou morale autre que l'Etat ; 
- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement 

doivent être établies sur le territoire français. 
 

2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, 
météorologie). 

3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la 
navigation aérienne. 

B. - INDEMNISATION 
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L'article R. 241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes 
aéronautiques de dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et 
des télécommunications en cas de suppression ou de modification de bâtiments. 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant 
des immeubles par nature, ou encore un changement de l'état initial des lieux générateur d'un 
dommage direct, matériel et certain, la mise en application des mesures d'indemnisation est 
subordonnée à une décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé des 
armées. Cette décision est notifiée à l'intéressé comme en matière d'expropriation, par 
l'ingénieur en chef des bases aériennes compétent (art. D. 242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les 
travaux de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une 
convention rédigée en la forme administrative fixant entre autres le montant des diverses 
indemnités (déménagement, détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du 
dommage résultant des modifications) (art. D. 242-12 du code de l'aviation civile). 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal administratif. 
En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la 

récupération de l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect 
primitif équivalent, et cela dans un délai de deux ans à compter de la publication de l'acte 
administratif entraînant la modification ou la suppression de la servitude. A défaut d'accord 
amiable, le montant des sommes à recouvrer est fixé comme en matière d'expropriation. 

C. - PUBLICITÉ 
(Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté instituant 
des mesures provisoires. 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et par 
insertion dans un journal mis en vente dans le département. 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui en 
fait la demande, si un immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue 
des droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à 
l'établissement des plans de dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article 1er de 
la loi du 29 décembre 1892 pour les travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à 
titre provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la 
loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 
concernant la conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 du code de l'aviation 
civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 241-6 du code de 
l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour 
la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans 
l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés 
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conformément aux termes d'une convention passée entre le propriétaire et le représentant de 
l'administration. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de 
constituer un danger pour la circulation aérienne. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de 
l'administration pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant 
l'établissement du plan de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le 
projet de construction est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures 
de sauvegarde. 

Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de 
toute nature non soumis à l'obligation de permis de construire et ne relevant pas de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, à condition d'obtenir l'autorisation de 
l'ingénieur en chef des services des bases aériennes compétent. 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D. 242-9 du code de 
l'aviation civile vaut accord tacite. 

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de 
plantations, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze 
mètres au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement. 

 
CODE DE L'AVIATION CIVILE 

Art. R. 241-1. - Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes 
spéciales dites « servitudes aéronautiques ». 

Ces servitudes comprennent : 
1° Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant l'interdiction de créer ou l'obligation de 

supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne. 

2° Des servitudes aéronautiques de balisage comportant l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi 
que certains emplacements de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux 
navigateurs aériens ou à en permettre l'identification ou de supporter l'installation de ces dispositifs. 
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Servitudes aéronautiques de dégagement 

Section I. - Etablissement et approbation du plan de dégagement 
Art. D. 242-1. - Les agents de l'administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits sont 

admis à pénétrer dans les propriétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant 
l'établissement des plans de dégagement dans les conditions définies par l'article 1er de la loi du 
29 décembre 1892. 

Les signaux, bornes et repères dont l'implantation est nécessaire à titre provisoire ou permanent pour la 
détermination des diverses zones de protection sont établis dans les conditions spécifiées par la loi 
du 6 juillet 1943 relative à l'exécution de travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des 
signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957. 

Art. D. 242-2. - L'enquête publique à laquelle doit être soumis le plan de servitudes aéronautiques de 
dégagement en vertu de l'article R. 241-4 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes 
aéronautiques est précédée d'une conférence entre les services intéressés. 

Art. D. 242-3. - Le dossier soumis à l'enquête comprend : 
1° Le plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l'indication, 

pour chaque zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l'emplacement des obstacles ; 
2° Une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes selon qu'il s'agit 

d'obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou d'obstacles nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de sécurité, leur nature exacte et leurs conditions d'application, tant en ce qui 
concerne les constructions, installations et plantations existantes que les constructions, installations et 
plantations futures. 

3° A titre indicatif, une liste des obstacles dépassant les cotes limites ; 
4° Un état des signaux, bornes et repères existant au moment de l'ouverture de l'enquête et utiles 

pour la compréhension du plan de dégagement, sans préjudice de ceux qui pourront être établis 
ultérieurement pour en faciliter l'application. 

Art, D. 242-4. - Le plan de dégagement accompagné des résultats de l'enquête publique et des résultats 
de la conférence entre services est soumis avant son approbation à l'avis de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques. 

Art. D. 242-5. - Lorsque des mesures provisoires de sauvegarde doivent être prises en application de 
l'article R. 241-5, il est procédé à une enquête publique précédée d'une conférence entre services 
intéressés dans les conditions fixées à l'article D. 242-2. Les mesures envisagées ainsi que les résultats de 
l'enquête publique et de la conférence entre services sont soumis à l'avis de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques. 

L'arrêté approuvant les mesures provisoires de sauvegarde est pris par le ministre chargé de l'aviation 
civile ou par le ministre des armées, après avis favorable de la commission centrale des servitudes aéronau-
tiques. 

Section II. - Application du plan de dégagement 

Art. D. 242-6. - Une copie du plan de dégagement approuvé (ou de l'arrêté instituant des mesures 
provisoires de sauvegarde) est déposée à la mairie des communes sur le territoire desquelles sont assises les 
servitudes. 

Avis du dépôt est donné au public par voie d'affichage à la mairie et d'insertion dans un journal mis en 
vente dans le département et en outre par tous autres moyens en usage dans la commune. 
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Le maire doit faire connaître à toute personne qui le lui demande si un immeuble situé dans le territoire 
de la commune est grevé de servitudes de dégagement ; s'il en est requis par écrit, il doit répondre par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai de huit jours. 

Art. D. 242-7. - Dans les zones grevées de servitudes de dégagement, le permis de construire ne peut 
être délivré que si les constructions projetées sont conformes aux dispositions du plan de dégagement ou aux 
mesures provisoires de sauvegarde. 

Art. D. 242-8 (Décret n° 80-910 du 17 novembre 1980, art. 5-VII). - Dans les mêmes zones et sous réserve 
des dispositions de l'article D. 242-10, l'établissement de plantations, remblais et obstacles de toute 
nature non soumis au permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie est soumis à l'autorisation de l'ingénieur en chef du service des bases aériennes 
compétent. 

La demande est adressée au maire qui en délivre récépissé. Elle donne les précisions utiles sur la nature 
et l'emplacement des obstacles ainsi que les hauteurs qu'ils sont susceptibles d'atteindre. 

Le maire la transmet sans délai à l'ingénieur en chef. 
Art. D. 242-9. - La décision sur la demande visée à l'article précédent doit être notifiée par 

l'intermédiaire du maire dans un délai de trente jours à compter de la date du dépôt de la demande ou de 
la remise des renseignements complémentaires que le pétitionnaire aura été invité à produire. 

Ce délai est augmenté d'un mois lorsque l'instruction de la demande nécessite des opérations de 
nivellement. 

A défaut de réponse dans les délais ainsi fixés, le demandeur peut saisir directement l'ingénieur en 
chef du service des bases aériennes par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Faute par 
l'ingénieur en chef de notifier sa décision dans le délai de quinze jours à dater de la réception de ladite 
lettre, l'autorisation est réputée accordée sous réserve toutefois que le demandeur se conforme aux autres 
dispositions législatives ou réglementaires. 

Art. D. 242-10. - Les intéressés peuvent se dispenser de produire la demande visée à l'article D. 242-8 
lorsque les obstacles qu'ils se proposent d'établir demeureront à quinze mètres au moins en dessous de la 
cote limite qui résulte du plan de dégagement. 

Art. D. 242-11. - Lorsque les servitudes instituées par le plan de dégagement impliquent soit la 
suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature, soit une modification à 
l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain, la mise en application des 
mesures correspondantes est subordonnée dans chaque cas à une décision du ministre chargé de l'aviation 
civile ou du ministre des armées. 

Cette décision est notifiée aux intéressés par l'ingénieur en chef du service des bases aériennes 
compétent, conformément à la procédure appliquée en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les notifications comportent toutes précisions utiles sur les travaux à effectuer ainsi que sur les 
conditions, dans lesquelles ils pourraient être exécutés. 

Art. D. 242-12. - Si les propriétaires consentent à exécuter les travaux qui leur sont imposés aux 
conditions qui leur sont proposées, il est passé entre eux et le représentant du ministre chargé de 
l'aviation civile ou du ministre des armées une convention rédigée en la forme administrative. 

Cette convention précise : 
1° Les modalités de délais d'exécution des travaux, l'indemnité représentative de leur coût et les 

conditions de versement ; 
2° L'indemnité, s'il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations d'objets mobiliers et autres 

dommages causés par l'exécution des travaux ; 
3° L'indemnité compensatrice, s'il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des modifications 

apportées à la situation des lieux. 
La convention peut prévoir l'exécution des travaux par les soins de l'administration. 
Art. D. 242-13 (Décret n° 73-309 du 9 mars 1973, art. 1er). - En cas de refus de l'autorisation exigée 

par le cinquième alinéa de l'article R. 241-4 du code pour l'exécution de travaux de grosses réparations ou 
d'améliorations, ou à l'expiration du délai de quatre mois valant décision de refus, le propriétaire pourra 
requérir l'application immédiate des mesures prévues à l'article D. 242-11. Sa requête devra, à peine de 
forclusion, parvenir au ministre qui a refusé l'autorisation sollicitée en application de l'article R. 241-4 du 
code, dans le délai d'un an à dater de la notification à l'intéressé de la décision de refus. 

Lorsque, en application de l'article R. 241-4 (alinéa 5) précité, l'administration aura autorisé l'exécution 
de travaux d'améliorations, il ne sera tenu compte de la plus-value acquise par l'immeuble, en raison de 
l'exécution desdits travaux, dans le calcul de l'indemnité qui sera éventuellement due lors de la suppression, 
aux conditions prévues par les articles D. 242-11 et D. 242-12, du bâtiment ou autre ouvrage sur lequel ces 
travaux auront été exécutés, que dans la mesure où ils n'auront pas été normalement amortis. 

Art. D. 242-14 (ancien article D. 242-13) (Décret n° 73-309 du 9 mars 1973, art. 2). - Si les servitudes de 
dégagement viennent à être atténuées ou supprimées de sorte que tout ou partie des lieux puisse être 
rétablie dans son état antérieur, l'administration est en droit de poursuivre la récupération de 
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l'indemnité qu'elle aurait versée en compensation d'un préjudice supposé permanent, déduction faite du 
coût de remise en état des lieux dans leur état primitif ou dans un état équivalent. 

A défaut d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer, qui présentent le caractère d'une 
créance domaniale, est fixé selon les règles applicables à la détermination des indemnités en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique et le recouvrement en est effectué dans les formes qui seront 
prévues par un arrêté du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de l'économie et des finances. 

L'action en récupération doit être engagée sous peine de forclusion dans un délai de deux ans à 
compter de la publication de l'acte administratif entraînant la modification ou la suppression des 
servitudes. 
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6-2 
LES LOTISSEMENTS 

 
 

 
Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement cessent 
de s’appliquer au terme d’un délai de dix ans à compter de la délivrance de l’autorisation 
de lotir dans les communes dotées d’un P.L.U. approuvé. 
 
 
La commune de Montardon ne possède pas de lotissement à l’intérieur desquels les règles 
d’urbanisme doivent être maintenues. 
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6-3 
LES RESEAUX 

6-3A - Cf plan joints en Annexes: 
6-3A : Plan du réseau d’Eau Potable au 1/5000ème  

6-3B - Cf plan joints en Annexes: 
6-3B : Plan du réseau d’Assainissement au 1/5000ème 

6-3C NOTES CONCERNANT LES RESEAUX  
Assainissement, Eaux Pluviales, Eau potable et Sécurité Incendie 

 
LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT et D'EAUX PLUVIALES 
La commune dispose d’un zonage de l’assainissement collectif en date de 2005 
 
Assainissement collectif  
Le Syndicat Mixte d’Assainissement (SMA) du Luy de Béarn, gère le service par affermage avec la 
société SATEG jusqu’au 31/12/2022 ;  
Le service public d'assainissement collectif dessert 4042 Abonnés en 2011 (soit environ 10105 équivalents 
habitant) [Nombres d’Abonnés * 2,5]  
Un total de 8 autorisations de déversements d'eaux usées non domestiques a été accordé par la collectivité. 

Le SMA 
Possède : 

 
-2 stations d’épuration 
- 1 petite station autonome collective 
- 1 station de compostage 
- 1 station de dépotage 
- un réseau de 127 km 
- 18 postes de relevage 
- 4042 abonnés (branchés) 
- un zonage d’assainissement 
- un service technique réseau 
- un service SPANC 

Le SMA 
Traite : 

 
- les effluents de 10 000 Eq/habitants branchés 
- les boues et les valorise 
- les boues provenant de filière autonome 
- des boues provenant d’autres syndicats 

Le SMA 
Développe : 

 
- son réseau (aujourd’hui 127 km) 

Le SMA 
Réhabilite : 

 
Depuis 2005, 150 000 €/an sont consacrés à la remise en état de ses réseaux sur un 
programme de 10 ans : 
- écrasement et rétrécissement des tuyaux 
- étanchéité des regards 
- étanchéité des réseaux 
- séparation des flux sanitaires et flux fluvial 

Le SMA 
Surveille : 

 
- son fermier et le contrat d’affermage (la SATEG) 
- les nouveaux branchements sanitaires 
- la séparation des branchements « eaux sanitaires » et « eaux pluviales » 
- l’évacuation des composts et la traçabilité 
- le développement du tissu industriel, la mise aux normes et son suivi 

Le SMA 
Gère : 

 
- les relations avec le Conseil général et l’Agence de l’Eau qui sont les partenaires 
financiers 
- les relations avec l’Armée, un des principaux clients 
- les relations avec le monde industriel 
- les relations avec la SATEG et ses abonnés 
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La couverture territoriale de l’assainissement collectif est très importante, couvrant 98.3% des constructions existantes 
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Le réseau collectif :  
 

RESEAU   RESEAU  

TYPE ET ECOULEMENT Séparatif 
 RACCORDEMENTS 820 branchements à 

Montardon en 2011 
4 042 branchements au total 

LONGUEUR 
~ 127,500 km au total  
 

 POPULATION DESSERVIE estimée à 2 050 habitants 
Montardon 
 

AGE Années 1970 
 RELEVAGE 

POSTE MISE SOUS 
PRESSION 

 au total 12 Pr, 6 DO et 5 TP 

DIAMETRES   400 à  200    
 

Commune 2010 2011 Variation 
MONTARDON 798  820  +2,76%  
NAVAILLES-ANGOS 241  243  +0.83%  
SAUVAGNON 1052  1083  +2.95%  
SERRES-CASTET 1585  1623  +2.40%  
UZEIN 246  259  +5.28%  
LONS 14  14   
Total des abonnés 3936  4042  +2.69%  

 

L’unité de traitement 
Le traitement des eaux usées est réalisé par une station d’épuration intercommunale d’une capacité de 
20000 équivalents habitants gérée par le syndicat mixte d’assainissement du Luy de Béarn dans le cadre 
d’un contrat d’affermage avec la société SATEG. Cette station traite les eaux usées des communes de 
Serres-Castet, Montardon, Sauvagon, Uzein et d’un secteur Nord de Lons. Elle reçoit une part non 
négligeable des eaux issues des zones d’activité des communes. 
 
Aucune clé de répartition n’a été définie sur cette unité qui est gérée globalement.  
Les données précises concernant la part des eaux industrielles ne sont pas disponibles. 
 
Cette station, située sur Uzein est équipée de dispositifs de traitements spécifiques (notamment 
Phosphore) du fait de l’objectif de qualité fixé sur le Luy de Béarn, milieu récepteur du rejet. 
 
Autorisation de rejet: arrêté préfectoral n°00/EAU/013 du 18 avril 2000 portant autorisation de la 
station d'épuration d’UZEIN avec rejet des effluents dans le milieu récepteur du Luy de Béarn modifié 
par l'arrêté préfectoral. 

 
Paramètre Fréquence 

des 
contrôles 

Concentration au 
point de rejet 

(mg/l) 

Et/Ou Rendement 
(%) 

Et/Ou Flux au point 
de sortie 

(kg/j) 

Valeur 
rédhibitoire 

du rejet 
(mg/l) 

DBO5 12/an 10 Ou 97  25,4 et 30  
DCO 24/an 50 Ou     
MES 24/an  Ou 90    
NGL 12/an 10 Ou 87 et 88  25,45 et 30  
Pt 6/an 2 et 0.5 ou 95 et 97.5  2,54 et 3  
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La station est équipée des dispositifs suivants : 

- by pass 
- dégrilleur 
- poste de relèvement 
- bassin d’orage (153m3) 
- dégraissseur/dessableur 
- bassins anoxie, aération avec recirculation des boues 
- décanteur secondaire 
- traitement tertiaire (6 filtres) 
- filière boues (centrifugeuse, stockage puis compostage en mélange avec déchets verts) 
- traitement de l’air vicié. 

Ces équipements sont en bon état de fonctionnement. 
 

  
– Station d’Uzein : 20000 Eq/habts Le clarificateur  

 

1 - Paramètres globaux de fonctionnement de l’installation 
 
Le fonctionnement de la station montre la réduction des charges hydrauliques depuis quelques années suite 
à la mise en place d’un programme pluri-annuel de renouvellement des canalisations et d’amélioration des 
branchements. 
 
Paramètres Capacité station Mesuré Taux de charge 
Volume journalier (m3/j) 4000 4 425 110% 
Débit horaire moyen (m3/h) 166.7 312.7 100% 
Débit de pointe horaire (m3/h) 312.0 247.00 21% 
Charge reçue en DBO5 (kg/j) 1200.0 720.0 40% 
Charge reçue en DCO (kg/j) 1800.0 5 059 25% 
Charge en eq-hab 20000 60  
Valeur de l’aq-hab en g de DBO5/j 60 113.0 17% 

Source : bilan station 24h /MATEMA Juin 2011 
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2 - Performance des ouvrages en 2010 
Les équipements (collecte et équipements) de la station d’épuration sont conformes en 2011 du point de vue 
des directives européennes mais non conformes au niveau des performances épuratoires pour dépassement 
des normes de rejet (paramètre DCO, NO3, NH4, NGL et PT) et de charge hydraulique. 
 
3 – Taux de desserte 
Le taux de desserte du système d’assainissement est très satisfaisant : il est de 98,3% en 2011. 
 
Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2008 comme le nombre d'abonnés du service public d'assainissement 
collectif rapporté au nombre potentiel d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif dans 
l'agglomération d'assainissement au sens de l'article R. 2224-6 du code général des collectivités 
territoriales 
Un abonné est compté comme desservi par un réseau d'assainissement dès lors qu'un réseau existe devant 
l'immeuble. 
 
4 – Autosurveillance  
La station d’épuration est équipée d’un système d’auto-surveillance : débitmètres entrée et sortie ainsi que 
by pass, logiciel de télégestion, préleveur. 
 
La télésurveillance est effective sur la station et sur les postes de refoulement de Astra (Lons), Clos 
Pyrénées (Navailles- Angos), Les roseaux (Sauvagnon), aéroport et bourg (Uzein) . 
 
5 - Qualité du rejet 
La qualité du rejet présente des dépassements sur les paramètres DCO, Azote et Phosphore.  
 
La sensibilité du milieu récepteur (Luy de Béarn) est importante avec un étiage marqué. 
En application de la directive européenne du 5 mai 1991, le Luy a été classé dans les zones sensibles à 
l’eutrophisation ce qui implique un traitement poussé sur l’azote et le phosphore. 
Le débit moyen mensuel d’étiage du Luy de retour 5 ans au droit du rejet de la station est de 30l/s ou 
2592m3/j (QMNA5). 
 
La contrainte milieu récepteur est ainsi fortement dépendante des aménagements de soutien à l’étiage, qui 
reste une priorité de la Communauté de Communes du Luy de Béarn 
 
6 – Gestion des boues 
Filière de valorisation: épandage sur sol agricole, épandage sur sol forestier, épandage sur sol en voie de 
reconstitution, mise en décharge, incinération, fabrication de matière fertilisantes ou de supports de 
cultures, apport de boues liquides en tête d’une autre station 
 
- tonnage de Matières Sèches évacuées dans l’année : 120 (UZEIN) 
La qualité des boues est satisfaisante.  
 
7 – Bilan et travaux programmés 
 « Pour l’année 2011, le nombre d’abonnés raccordés sur ce système d’épuration est de 3795 soit 9500 EH 
(3795*2,5 EH).  De plus, d’après les résultats analytiques du suivi de la station depuis les 5 dernières 
années, on relève une moyenne de 9000 EH. 
La station d’épuration comprend également une unité de dépotage des matières de vidange issues de 
l’assainissement non collectif avec une charge admissible de 1000 EH, ce qui limite la capacité de traitement 
du réseau de collecte à 19 000 EH. 
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La capacité actuelle de la station d’épuration permet donc de répondre aux besoins du développement de 
l’habitat sur une période de 20 ans en considérant aussi un tissu industriel à cette période-là autour de 
8000 à 8500 salariés soit 3200 EH (8000 *0,4 EH). » Extrait de la note du Syndicat d’assainissement 
d’octobre 2012. 
 
Le système d’assainissement prévoit d’optimiser ses performances. La gestion des rejets des activités 
semble un enjeu majeur dans la gestion des charges polluantes en entrée station. 
 
8 - Extension des réseaux d’assainissement  
Aucun projet n’est programmé pour les 4 ans à venir. Le réseau structurant dessert actuellement l’ensemble 
des zones en assainissement collectif. 
Si la commune souhaite étendre le réseau d’assainissement sur des zones à urbaniser, une participation de 
35% du montant des travaux sera demandée à la Commune (délibération du 04/03/2008). 
 
9 - Réhabilitation des réseaux d’assainissement 
Suite aux diagnostics de 1996 et 2005, le Syndicat a lancé dès 2005 des programmes de réhabilitations du 
réseau d’assainissement. Pour la Commune de Montardon : 

- Programme 2012 : réhabilitation du lotissement Lanot et Capbat. Mise en séparation des eaux 
pluviales et des eaux usées sur 41 Maisons. 

- Prochain programme : réhabilitation du lotissement La pépinière. Mise en séparation des eaux 
pluviales et des eaux usées sur 15 Maisons. 

Le syndicat n’ayant pas la compétence eaux pluviales, une participation de 30% du montant des travaux sera 
demandée à la commune pour la réalisation des travaux d’eaux pluviales (délibération du 03/04/2012) 

 
Synthèse synoptique /assainissement collectif 

Station bourg n° 64549v001 
 
Traitement: boues activées aération prolongée 
Etat : satisfaisant 
Débit maximal admissible pluie : 450m3/h 
Débit maximal admissible temps sec : 312 m3/h 
 

Capacité 20 000 équivalent habitants 
Débit moyen 4000 m3/j 
DBO5 1200 kg/j 
DCO 1 800 kg/j 
MES 1 800 kg/j 
NGL 300 kg/j 
Pt 80 kg/j 
Graisse 200 kg/j 

 

Réseau séparatif majoritaire : 120km gravitaire 
Etat  : eau claire parasite par temps pluie 
 
Milieu récepteur : Luy de Béarn 
Capacité de dilution du milieu  <0,2m3/s 
Objectif de réduction des flux polluants : oui  
 
Zone sensible à l’eutrophisation : oui 
Qualité Luy : moyen en biologique et physico-chimique, 
mauvais au niveau chimique (2006/7) 
Objectif de qualité : non état écologique et global 2021 

Objectif de rejet 
 flux Concentration max 

admissible (mg/l) 
Rendement 
épuratoire 

DBO5 30 kg/j 10 97% 
DCO  50  
MES   90% 
NGL 30 kg/j 10 87% 
Pt 3 kg/j 0,5 95% 
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Population raccordée : 4042 abonnés dont une part 
industrielle - Taux de collecte : 98% 

Capacité résiduelle 2012   
sur la Step Uzein : 10 000EH:  
 

Charges et rendements épuratoires  
 

 
Charge et efficacité de la station globale (by-pass inclus) 

Source : bilan station 24h /MATEMA juin 2011 
 

Auto surveillance : effective station et postes de relèvement 
(télésurveillance) ; à réaliser sur les DO 
 

Production de boues : 120 T MS en 2011, valorisation 
agricole (charte agronomique), forestière, incinération 
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Note du Syndicat Mixte Assainissement du Luy de Bearn 
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Courrier à la commune de Montardon, du Syndicat Mixte Assainissement du Luy de Bearn 
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Zonage d’assainissement : Délibération 
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L’assainissement non collectif 
La commune de Montardon compte environ 66 abonnés à l’assainissement non collectif dont le contrôle est 
assuré depuis janvier 2005 par le Service Public de l'Assainissement Non Collectif (SPANC) mis en place 
pour les 4 communes de la communauté de communes du Luy associée, à Caubios et Uzein et les 18 
communes du secteur de la CC de THEZE soit 24 communes. Au total, le SPANC concerne 2 700 abonnés. 
 

Ce service comprend :  
- le contrôle de conception destiné à vérifier la définition de la filière d'assainissement dès son projet, 
- le contrôle de réalisation afin de s'assurer de la conformité des travaux par rapport au projet validé et 
aux normes réglementaires en vigueur, 
- le contrôle périodique pour contrôler le bon état de fonctionnement, l’entretien et la qualité des rejets. 
- gestion des matières de vidanges : une station de dépotage non encore ouverte 
- la compétence pour l’entretien et la réhabilitation. 
 
La commune dispose d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome qui a été complétée en 
2005. 
En matière d’assainissement autonome il est à noter que la réglementation impose la gestion sur la parcelle 
ce qui induit automatiquement pour les nouvelles constructions, le recours à des dispositifs sans rejet dans 
des exutoires de surface. En conséquence, des sols trop peu perméables conduisent à l’impossibilité de 
mettre en place des filières d’assainissement autorisées. 
 
Différentes filières sont ainsi hiérarchisées : 

- filière prioritaire : tranchée d’épandage en cas de sol épais, perméable. 
- filière adaptée : filtre à sable vertical non drainé en cas de sol peu épais reposant sur un sous-sol 

apte à la dispersion 
- filière adaptée : tertre d’infiltration en cas de sols concernés par des remontées de nappe 
- filières exceptionnelles : filtre à sable drainé en cas d’impossibilité d’infiltration imposant un rejet 

dans le milieu hydraulique superficiel (autorisée à titre exceptionnel pour l’existant) 
L’ensemble des secteurs prévoyant de la constructibilité nouvelle et relevant de la filière autonome a été 
étudié. 
 
Attention : outre les règles techniques à respecter, la possibilité de mettre en place un assainissement non 
collectif obéit à de nombreux paramètres qu’il convient de prendre en compte avant le choix et le 
découpage du terrain à construire et l'implantation de la construction projetée. 
En particulier, les critères suivants déterminent la faisabilité de l’assainissement collectif : 
- la pente du terrain (au-delà d'une pente de 15 %, un assainissement autonome n’est pas envisageable), 
- la surface d'épandage disponible, 
- l'environnement du terrain (puits, source ou captage d'eau, etc.), 
- la nature des sols. 
Un diagnostic des installations existantes a été mené en 2006. Sur les 42 assainissements autonomes 
contrôlés (sur les 66 répertoriés sur la commune) : 

 73% ne présentent pas de risques de dysfonctionnement,  
 7% ne présentent pas des dysfonctionnements, mais pas ou de légers risques 
 7% présentent des risques pour les milieux naturels 
 7% présentent des risques pour les milieux naturels et la salubrité publique 
 2% sont sans système d’assainissement et 2% sans information 

 

Sur la commune, dans le but de préconiser les filières, une demande d’étude de sol lors de chaque demande 
de Certificat d’urbanisme 
Un règlement de service régit les relations des abonnés avec le service de l’assainissement non collectif. 
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La gestion des eaux pluviales 
 
Les réseaux installés sont séparatifs et la commune reste vigilante sur les intrusions des eaux pluviales 
dans le réseau. 
Une politique communale active en termes de gestion des eaux pluviales se traduit par la mise en place de 
réseaux pour les eaux pluviales dans les opérations, la mise en place d’un bassin de rétention notamment. 
Une étude spécifique (« étude d’aménagement contre les ruissellements des coteaux sur les communes de 
Montardon, Sauvagnon et Serres-Castet », SOGELERG SOGREAH, février 1998) sur les eaux de 
ruissellement des coteaux a été menée dans un cadre intercommunal (Montardon, Sauvagnon et Serres 
Castet) : elle a conduit à l’élaboration d’un schéma directeur. 
Les points de sensibilité sur la commune ont été recensés : 

 

Sites sensibles au ruissellement (source : « étude d’aménagement contre les ruissellements des 
coteaux sur les communes de Montardon, Sauvagnon et Serres-Castet », SOGELERG SOGREAH, 
février 1998) 
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Les objectifs sont : stockage de l’eau de ruissellement en amont des zones à protéger, limitation du débit 
compatible avec le débit admissible à l’aval, implantation en série des bassins de retenue afin de limiter le 
débit de fuite, ajustage des capacités d’évacuation quand la rétention n’est pas possible. 
Le principe général a été de donner la priorité sur la rétention des eaux de ruissellement sur la solution 
privilégiant l’évacuation. 
 

Les équipements et aménagements prévus sont de trois ordres : 
 sur les bassins versants très pentus à thalweg marqué : 
Stockage des eaux circulant dans le thalweg par une digue en travers en limitant le débit à l’aval 
(évacuateur de fond : diamètre 300 et 400) 
 sur les bassins versants peu pentus et dont le drain principal est peu marqué : 
Création d’un étalement du volume excédentaire consécutif à la limitation du débit à l’aval par un talus 
transversal 
 sur les bassins versants très peu pentus ou à urbanisation diffuse (insuffisance d’espace) 
Étalement du volume consécutif au débit excédentaire à celui admissible à l’aval 

Les capacités d’écoulements des fossés existant ont été augmentées par recalibrage. 

 
Sites sensibles au ruissellement (source : « étude d’aménagement contre les ruissellements des 
coteaux sur les communes de Montardon, Sauvagnon et Serres-Castet », SOGELERG SOGREAH, 
février 1998) 
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LE RESEAU D’EAU POTABLE 
Sources : rapport annuel 2010 
 
Structure gestionnaire 
La service est assuré par le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable (SAEP) des Luys et Gabas, via un 
affermage avec la société SATEG. 
Le SAEP regroupe 42 communes : 

- les communes du canton de Morlaàs (sauf Morlaàs déjà desservie par le syndicat de Jurançon) 
- toutes les communes du canton de Thèze 
- les communes de Sauvagnon, Uzein, Caubios et Momas du Canton de Lescar. 

et adhère au Syndicat Mixte d’alimentation en eau potable du Nord-Est de Pau (SMNEP). 
 
La ressource 
La ressource est acheté au Syndicat Mixte du Nord Est de Pau (SMNEP) . L’approvisionnement en eau est 
assuré en partie par des sources de montagne (Aygue negre et Ague blanche) d’excellente qualité qui sont 
relayées par l’approvisionnement d’un gros feeder acheminant les eaux des forages de Bordes de qualité 
moyenne (taux de nitrates de 39 à 40mg/l). 
 
La commune de Montardon est alimentée par deux feeders : 

- un de diamètre 125, sur le haut de village, venant de Maucor (château d’eau) 
- un de diamètre 300, venant de Buros Bordes (pompage) 

Un de diamètre 150 alimentant le château d’eau de Navailles. 
Un château d’eau enterré d’une capacité de 600 m3 complète cette infrastructure. 
 
Afin d’améliorer la qualité de l’eau provenant du forage de Bordes, le SMANE (Syndicat Mixte 
d’Alimentation du Nord Est) a réalisé un forage sur la zone de BAUDREIX. De ce fait, on mélange sur le site 
de Bordes l’ensemble de ces eaux dans un grand bassin de stockage qui permet de décanter les sables, et 
d’obtenir une eau potable avec en moyenne 20 à 25 mg/L de nitrates.  
 
Les capacités en terme quantitatif permettent d’assurer l’approvisionnement en eau de manière 
satisfaisante avec une marge de manœuvre compatible avec le développement démographique local. 
 
Le réseau 
Le syndicat compte 790,7 km de canalisations en 2010 pour 11 075 abonnés dont 10 795 abonnés 
domestiques. 

 
 
Connaissance et gestion patrimoniale du réseau : un indicateur de 60/100. 
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Le réseau communal dessert l’ensemble du territoire. 

 
Schématisation du réseau d’eau potable 
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Consommation et nombres d’abonnés 
 

En 2010, le nombre d'abonnés communaux au réseau d'eau potable s'élevait à 901 pour 134 801 m3 
consommés. En 2010 la consommation moyenne est de l'ordre de 149,6m3 par an. 
 
Les volumes 
 
Achat au SMNEP 
En 2010, le syndicat a acheté au SMNEP 2 693 
700 m3. 
 

Exportations vers d’autres syndicats 
Le SIEAP a fournit de l’eau à 4 syndicats : SIAEP 
Vallée de l’Ousse, le SIAEP d’Arzacq, le SIAEP de 
Jurançon et le SIAEP de Garlin. 
 

 

 
 
En 2010, la consommation des abonnés est de 1 830 478 m3 pour le syndicat et montre une 
progression de 2,54% depuis 2010. 
La variété des ressources exploitées et leur qualité font qu’aujourd’hui les questions 
quantitative et qualitative sont assurées. 
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Bilan qualité 
En 2010, les eaux sont conformes aux normes de qualité.  

 
 
Protection de la ressource 
L’indice de protection global est très satisfaisant avec 84,16% (+24,45 depuis 2009 du fait de l’avancement 
des protections des forages de Bordes). 
 

 
Le rendement du réseau est de 72% en 2010 contre 66% en 2009. Il permet d’économiser la ressource par 
la réduction des fuites notamment. 
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SECURITE INCENDIE 
La défense incendie est assurée par un réseau de 44 poteaux incendie répartis sur le territoire communal. 
La majeure partie des PI respectent les niveaux de norme nécessaires. 
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La couverture incendie n’est pas satisfaisante ponctuellement en raison de : 

- absence de dispositifs de protection : sur une partie Est du bourg et l’extrémité 
Nord-Ouest de la commune notamment 

- certains dispositifs montrent un débit insuffisant  
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Schématisation de la couverture incendie sur les secteurs urbanisés de la commune 
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LES DECHETS 
 
La collecte des ordures ménagères et encombrants 
Source : rapport annuel 2010  du SIECTOM 
 
La collecte des déchets ménagers est assurée par le SIECTOM à raison de deux fois par semaine dans le 
cadre d’une collecte sélective (Mardi : recyclable, Jeudi : OM). 
Le syndicat assure également la gestion des déchetteries, la plus proche de Montardon se situe à Serres-
Castet. 
Une plateforme de déchets verts (Serres-Castet) gérée par la société Ecocys, de 6000m², est mise à 
disposition des « professionnels » par le SMTD. 
La communauté de Commune du Luy de Béarn dispose également d’un site surveillé à gravats sur la commune 
de Navailles-Angos 
 
La collecte des ordures ménagères : en 2010, le tonnage collecté a été de 8631 tonnes confirmant la 
tendance à la baisse des tonnages du fait de l’effort de collecte sélective, et ce, malgré l’augmentation de 
population. Ramené à l’habitant, ce tonnage permet d’estimer à une production annuelle d’OM par habitant 
de 190,78 kg. 

 
La collecte sélective : en 2010 2071,15 T ont été collectées donc 1408,46T de mélange (papier carton, 
emballages plastiques, métalliques) et 662,69T de verre. On estime à 86 kg/habitant/an le ratio collecté en 
2010 (contre 82,387 en 2009). On constate également une augmentation globale des tonnages collectés 
depuis 2009 (presque 8%), bien que la collecte du verre s’essouffle en se stabilisant. 

 
La collecte par apport volontaire : en 2010, ce sont 1 010,54 T de mélange qui ont été récoltés, 779 T de 
verre et 1,8T de piles usagées. 
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6-4 
PLAN D’EXPOSITION AUX BRUITS DES AERODROMES 

 
 

La commune de Montardon est soumise au Plan d’Exposition aux Bruits de l’Aérodrome 
PAU-PYRENEES à Uzein. 
 
P.E.B. approuvé le 13 Décembre 2000 et révisé par arrêté préfectoral du 13/12/2010. 
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6-5 
ISOLEMENT ACCOUSTIQUE ET CLASSEMENT DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

 
 
 

La commune de Montardon est concernée par le classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre : 
 
 La Route Départementale 834 (ancienne RN 134), classée en catégorie 2 (de la 

RD716 jusqu’à la limite commune de Pau). Dans ce cas la largeur est de 250m de 
part et d’autre. 
Arrêté préfectoral n°99R529 du 09/06/1999. 
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6-6 
ZONES DE PUBLICITE 

 
 
 

 
 

Sans objet 
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6-7 
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

 
La commune est concernée par : 

 le plan de prévention des risques inondations (PPRI) approuvé le 01/03/2010 
 l'atlas départemental des zones inondables du département des Pyrénées 
Atlantiques 4ère phase Le Luy de Bearn réalisé par Saunier Techna en 1999 

 
PPRI 
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6-8 
ZONES AGRICOLES PROTEGEES 

 
 
Zone Agricole Protégée dans la zone du Pont Long, approuvée par arrêté préfectoral le 29/03/2013. 

Définition : 

Les zones agricoles protégées (ZAP) sont définies par l’article L.112-2 du code rural.  

Ce sont « des zones dont la préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité de leur 
production, soit de leur situation géographique et qui peuvent faire l’objet d’un classement en zones 
agricoles protégées ». 

En milieu périurbain, la ZAP permet de protéger les zones agricoles de la pression urbaine. Le maintien de 
l’agriculture répond à un objectif d’intérêt général au titre de la préservation de l’espace agricole, du 
paysage et de l’environnement. A des fins paysagères, la ZAP permet de conserver des coupures vertes 
entre zones urbanisées. 

Création : 

Les zones agricoles à préserver sont érigées de façon pérenne, en servitude d’utilité publique par arrêté 
préfectoral qui crée la zone agricole protégée. 

Les servitudes d’utilité publique sont des limitations du droit de propriété et d’usage du sol que les 
documents d’urbanisme doivent respecter. 

Effets : 
Une fois créée, la ZAP est annexée au Plan Local d’Urbanisme dans les conditions prévues à l’article L.126-1 
du code de l’urbanisme et dans le cadre des servitudes d’utilités publiques affectant l’utilisation des sols. 

En application de l’article L.112-2 du code rural : « Tout changement d’affectation ou de mode d’occupation 
du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, biologique ou économique d’une zone agricole 
protégée doit être soumis à l’avis de la Chambre d’Agriculture et de la Commission Départementale 
d’Orientation Agricole. En cas d’avis défavorable de l’une d’entre elles, le changement ne peut être autorisé 
que sur décision motivée du Préfet. Le changement de mode d’occupation n’est pas soumis aux dispositions 
de l’alinéa précédent lorsqu’il relève d’une autorisation au titre du code de l’urbanisme et lorsque le terrain 
est situé à l’intérieur d’un plan local d’urbanisme rendu public ou approuvé… ». 
En conséquence, tout projet de construction est soumis au Plan Local d’Urbanisme et à son règlement. Les 
projets d’occupation et d’utilisation du sol sur ces secteurs, seront étudiés pour vérifier qu’ils ne peuvent 
pas être considérés comme altérant durablement le potentiel agronomique, biologique, économique ou 
paysager de la ZAP.  
Ainsi, lors de l’instruction des demandes d’occupation et d’utilisation du sol, l’avis de la Commission 
Départementale d’Orientation Agricole et de la Chambre d’Agriculture pourra être sollicité ainsi que celui 
de l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) dans les secteurs de la ZAP classés en Appellation 
d’Origine Contrôlée (AOC). Le classement en zone agricole protégée n’implique aucune contrainte en termes 
de mise en valeur agronomique du sol. 
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le périmètre de la ZAP 
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6-9 
AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
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6-10 
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

ET TABLEAU DE SYNTHESE 
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Projet de PLU de MONTARDON  
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES – TABLEAU DE SYNTHESE 

Synthèse des remarques qui nécessitent  réponse : 

Personne 
publique 
associée 

Remarques Réponse de la collectivité1 

Etat 1 Observations thématiques   
 Les choix d’aménagement retenus et la 

gestion économe de l’espace : 
 

 « le PLU doit exposer le diagnostic établi 
au regard des prévisions économiques 
et démographiques (article L123-1-2 du 
code de l’urbanisme) . Or aucun taux 
d’évolution ni aucune projection 
démographique n’ont été précisés dans 
le rapport de présentation » 
 
 

la croissance démographique souhaitée par la 
commune a été exprimée au travers du 
Programme Local de l’Habitat (2009-2014) qui 
s’impose aux communes membres de la 
Communauté de Communes du Luy de Béarn : 
« assurer la compatibilité avec le PLH 2009-
2014 : 115 logements à produire dont 30 
logements sociaux »p47 du Rapport de 
Présentation. 
 Le choix exprimé est de garder une croissance 
égale à celle que la commune a connu ces 
dernières années en moyenne : p31 du 
Rapport de Présentation : « assurer  un 
renouvellement démographique équilibré en 
conservant un rythme de développement 
adapté au contexte du territoire, tout en 
assurant la mixité sociale et 
intergénérationnelle » soit cinquante 
habitants en plus par an environ.   
Cette volonté de développement 
démographique sera mieux exprimée dans le 
Rapport de Présentation.  
 

 Il paraît plus judicieux de différer 
l’urbanisation de la grande zone 1AU 
située en limite Nord Ouest de la 
commune et jouxtant la limite Nord de 
la zone Ns en la classant en zone 2AU. 
En effet, cette zone assure la continuité 
d’un espace agricole et peut 
difficilement être qualifiée de « dent 
creuse » 

 La commune souhaite maintenir cette zone 
en 1AU.  
Ce  secteur était  déjà en 1 NA dans le POS.  
De plus, la commune fait  le choix de la zone 
1AU comme outil de planification pour gérer 
l’urbanisation dans le temps. Le règlement de 
cette zone  offre suffisamment de possibilités 
pour  gérer efficacement en fonction des 
opportunités opérationnelles qui se 
présenteront à la commune avec une plus 
grande souplesse que le zonage 2AU : la 
commune gérera son développement en 
croisant opportunités opérationnelles 
cohérentes et objectifs de croissance de la 
création des logements. Le règlement de la 

                                                        
1 Vu en commission aménagement du 29 mai 2013, et en bureau municipal du 3 juin 2013 
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zone 1AU permet tout à fait de répondre à 
cette ambition en  freinant si nécessaire  toute 
évolution qui ne serait pas en accord avec le 
temps de développement des équipements 
publics. 
 

 Les orientations d’aménagement et de 
programmation ne couvrent pas « la 
zone 1AU (parcelles n°7 et 8) situées à la 
frange agricole.  

L’orientation est précisée en page  7 des 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. L’orientation précise 
notamment l’intention de voierie à respecter 

 …toutefois les dispositions réglementant 
les densités des constructions dans les 
zones 1AU ne permettront pas une 
réelle diversification des formes 
urbaines (hauteur 7,5m, emprise au sol 
de 30% et COS fixé à 50%). Le document 
gagnerait à ne pas fixer de valeurs 
plafond pour réellement sortir du 
modèle pavillonnaire.  

La commune souhaite encadrer le 
développement de son urbanisation en fixant 
des règles qui permettent d’évaluer son 
extension  et l’adapter à l’urbanisation 
environnante.  
Cependant,  pour répondre à cette remarque, 
il pourra être proposé des règles de densité 
plus fortes dans les nouveaux quartiers à créer 
(zones 1AU) .Dans ces cas,  ces règles ne 
porteront pas atteinte aux secteurs déjà bâtis 
(éviter les conflits entre les  secteurs 
pavillonnaires existants et des nouvelles 
constructions trop  « volumineuses »). 
 

 La mixité sociale et la diversification de 
l’habitat : 
 

 

 la collectivité pourrait mobiliser, en ce 
domaine les outils suivants : 
Assurer une politique de maîtrise 
foncière publique par l’instauration du 
droit de préemption urbain par 
délibération du conseil municipal  

La commune bénéficie du droit de préemption 
urbain  sur le Plan d’Occupation des Sols 
opposable. Elle compte reconduire cet outil 
après l’approbation du PLU en prenant une  
nouvelle délibération. 

 la collectivité pourrait mobiliser, en ce 
domaine les outils suivants : 

 « Définir des emplacements 
réservés destinés à la réalisation 
de programmes de logements 
assurant la mixité sociale » 

 

L’outil choisit pour assurer la mixité sociale est 
l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation. Elle permettra à la commune 
de répartir équitablement  la réalisation de 
petits programmes de logements sociaux sur 
l’ensemble des unités foncières participant à 
la création d’un nouveau quartier.  
Ainsi, on évite toute concentration de 
logements de même type, et on facilite 
l’insertion de la mixité sociale en favorisant les 
petits ensembles. Enfin, le projet ne stigmatise 
pas des terrains les uns par rapport à d’autres. 

 Aire d’accueil des gens du voyage  Une opération d’habitat adaptée est prévue, 
pour la communauté de Communes du Luy de 
Béarn, sur Sauvagnon. 

 Le stationnement isolé des caravanes : 
le PLU interdit le stationnement isolés 
des caravanes dans toutes les zones. Ces 

Le règlement sera modifié pour être conforme 
à la loi. 



P.L.U. de MONTARDON- Annexes 
 

215 

dispositions sont illégales, qu’il s’agisse 
des gens du voyage ou de tout autre 
personne, notamment lorsque les 
caravanes constituent l’habitat 
permanent de leur utilisateurs.  

 La prise en compte des risques 
naturels : 

 

 Le risque inondation est intégré au 
document d’urbanisme. Toutefois,  il 
serait judicieux que les zones soumises 
au risque inondation soient affectées 
d’un indice « i »  

Cette remarque sera examinée sachant que le 
plan graphique fait déjà apparaître les zones 
inondables avec des trames spécifiques. 

 Dans le rapport de présentation, il y a 
lieu de préciser si la commune de 
Montardon est concernée par la 
présence d’ouvrages de protection.  

Les ouvrages de protection existants et en 
projet seront indiqués dans la partie 
« Risques » du Rapport de Présentation ». 

 il conviendra, par mesure de précaution, 
de mettre en place une disposition 
concernant la constructibilité à l’arrière 
des digues.  

Les zones à l’arrière des digues sont non 
constructibles (zones A ou N). 

 Le paragraphe relatif au risque sismique 
devra être corrigé. En effet, la 
réglementation parasismique s’applique 
aux nouvelles constructions.  

Ce paragraphe sera corrigé. 

 La prise en compte des risques 
industriels et technologiques  

 

 Faire apparaître les sites industriels et 
activités de services (BASIAS)  de 
« l’inventaire historique » et le 
compléter dans le rapport de 
présentation. 

Cette base de données est obsolète. De 
nombreuses entreprises n’existent plus depuis 
de nombreuses années. Le Rapport de 
Présentation prend en compte la réalité du 
terrain. Ce listing sera actualisé si nécessaire. 

 La préservation de l’environnement   
 Compléter  le rapport de présentation 

avec «  l’inventaire des zones humides 
et par la liste des espèces protégées  

le rapport de présentation fait apparaître les 
trames bleues en page 162 du Rapport de 
Présentation. Cette partie sera complétée. 

 La salubrité publique   
 L’assainissement collectif : 

«le système d’assainissement présente 
d’importants dysfonctionnements 
hydrauliques. … le réseau actuel est 
incapable d’acheminer dans des 
conditions normales, l’intégralité des 
eaux usées vers la station 
d’épuration. En l’absence d’études 
identifiant l’origine des 
dysfonctionnements constatés et 
précisant les travaux nécessaires et leur 
échéancier, les extensions de la collecte 
devront être limitées.» 
 

Le syndicat gestionnaire du réseau 
d’assainissement collectif a entamé une 
campagne de réhabilitation du réseau sur 
l’ensemble de son réseau, y compris sur la 
commune de Montardon. Il apportera au 
dossier l’ensemble des études et projets qui 
sont prévus sur son périmètre (notamment le 
projet 2013 de captation des eaux de pluies au 
lotissement Lanot) 

 L’assainissement non collectif : Des études de sol ont été réalisées sur les 
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Justifier la possibilité de faire de 
l’assainissement non collectif  sur les 
parcelles UDd et UDp 

terrains identifiées. Elles sont favorables à la 
mise en place de systèmes d’assainissement 
non collectif. Elles seront versées au dossier 
de PLU comme demandé 

   
 2 Observations relatives aux différents 

documents composant le dossier de 
PLU  

 

 La composition du dossier Pas de remarques qui nécessitent des 
modifications 

   
 Le rapport de présentation  : Des 

précisions sont apportées par l’Etat 
Elles seront prises en compte 

   
 Le règlement   
 préserver une bande inconstructible de 

6m de part et d’autres des cours d’eau  
Cette précision sera  apportée au règlement 

 les zones affectées par un risque 
inondation doivent être clairement 
identifiées par un indice « i » 

Cette précision sera  apportée au règlement 

 Préciser à l’article 1, 2,  et 11 les règles 
spécifiques du PPRi s’appliquent. 
 

Ces précisions  seront  apportées 

 Zone UD : remplacer un article du code 
de l’urbanisme. 
 

Cette précision  sera  apportée 
 

   
 Le document graphique  
 Demande que les zones inondables 

soient affectées d’un indice « i » et que 
les deux trames soient regroupées. 
 

Cette remarque sera examinée sachant que le 
plan graphique fait déjà apparaître les zones 
inondables avec des trames spécifiques qui 
permettent de connaître le type de zone 
inondable dans laquelle on se trouve 

 La zone UDd est définie dans le rapport 
de présentation et dans le règlement, 
mais il ne figure pas sur le document 
graphique.  

Cette erreur sera rectifiée 

   
 Les annexes : Des précisions indiquées 

par les services de l’Etat sont à 
apporter. 
 

Les précisions seront apportées aux annexes 

  
 
 

 

   
Syndicat mixte 
du Grand Pau  

Avis favorable 
L’avis fait état de l’ensemble des 
mesures prises dans le cadre du projet 
PLU qui vont dans le sens de ce que 
prône le Syndicat Mixte du grand PAU 
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dans le cadre de la loi SRU et du futur 
Schéma de cohérence territoriale. 
Le syndicat a précisé notamment que 
« l’enveloppe de foncier destiné à 
couvrir les besoins de terrains 
constructibles pour l’habitat est de 59 
hectares. Cette enveloppe peut paraître 
importante. Néanmoins, la commune a 
réalisé un important effort sur ce point. 
En effet, le projet de PLU propose le 
reclassement de 84 hectares de zones 
constructibles dans le POS en zones 
naturelles ou agricoles. »  
 

 Un effort important en matière de 
densité urbaine » doit être réalisé par la 
commune,  « tel que cela est préconisé 
dans le projet de SCoT  

cette remarque rejoint celle de la DDTM . La 
commune apportera donc la même réponse à 
cette demande : 
La commune souhaite encadrer le 
développement de son urbanisation en fixant 
des règles qui permettent d’évaluer son 
extension  et l’adapter à l’urbanisation 
environnante.  
Cependant,  pour répondre à cette remarque, 
il pourra être proposé des règles de densité 
plus fortes dans les nouveaux quartiers à créer 
(zones 1AU) .Dans ces cas,  ces règles ne 
porteront pas atteinte aux secteurs déjà bâtis 
(éviter les conflits entre les  secteurs 
pavillonnaires existants et des nouvelles 
constructions trop  volumineuses). 
 

   
Ville de Pau : 
 

Avis favorable 
Demande que des précisions soient 
apportées au règlement concernant le 
secteur du domaine de Sers .Elles 
permettront le développement des 
activités équines. 
 

Ces remarques seront prises en compte 

   
Chambre 
d’agriculture 

Avis favorable 
 

 

   
CDCEA  Avis favorable 

 
 

   
Syndicat 
Mixte des 
Transports 
urbains Pau 
Porte des 

Avis favorable 
Prévoir la création d’un nouvel arrêt au 
niveau du domaine de Sers 
 

 
L’arrêt est prévu d’être réalisé. 
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Pyrénées 
   
Communauté 
de Communes 
du Luy de 
Béarn 

Avis réputé favorable2  

   
Chambre du 
commerce et 
de l’industrie 
 

Avis réputé favorable  

   
Chambre des 
métiers 
 

Avis réputé favorable  

 
 
  

  

Conseil 
général 

Avis réputé favorable 
Demande de limiter un emplacement 
réservé sur la RD806 
Demande de supprimer deux 
emplacements réservés sur les RD706 
et RD707 

 
Ces demandes seront examinées au regard de 
leurs conséquences sur les possibilités 
d’aménagements. 

   
Conseil 
régional 

Avis réputé favorable  

   
Syndicat 
adduction 
eau potable 
Luy et Gabas 

Avis réputé favorable  

   
Syndicat 
énéregie des 
Pyrénées 
atlantiques 
 

Avis réputé favorable  

Syndicat 
mixte 
d’assainisse
ment du Luy 
de Béarn  

Avis réputé favorable  

   
Syndicat 
mixte 
traitement 

Avis réputé favorable  

                                                        
2 L’absence de réponse dans le délai de trois mois vaut avis favorable 



P.L.U. de MONTARDON- Annexes 
 

219 

des déchets 
ménagers 
   
Mairie de 
Buros 

Avis réputé favorable  

   
Mairie de 
Navailles 
Angos 
 

Avis réputé favorable  

  
 

 

Mairie de 
Serres Castet 

Avis réputé favorable  

   
Mairie de 
Lons 

Avis favorable  

   
Mairie de 
Saint Castin 

Avis réputé favorable  
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6-11 
DECISIONS SYNDICAT MIXTE DU GRAND PAU  

DEMANDES DE DEROGATION : Décembre 2011- Mai 2012- Octobre 2013 
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